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Article 10

e Toutes notifications et tous renseignements visés aux articles 3 à 9 sont
C également communiqués, sur demande, par l'administration sanitaire aux

missions diplomatiques et consulats établis sur le territoire de sa compétence.

Article 11

1. L'Organisation envoie à toutes les administrations sanitaires, aussitôt que
possible et par les voies appropriées à chaque cas, tous les renseignements

épidémiologiques ou autres qu'elle a reçus en application des articles 3 à 8 et

du paragraphe a) de l'article 9. Elle signale également l'absence des renseigne-
Ments requis par l'article 9. Les communications de nature urgente sont

envoyées par télégramme, par télex ou par téléphone.

2. Toutes données épidémiologiques supplémentaires et tous autres rensei-

gnements dont l'Organisation dispose du fait de son programme de surveil-

lance sont communiqués, quand cela se justifie, à toutes les administrations
sanitaires.

3. L'Organisation peut, avec le consentement du gouvernement intéressé,
enquêter sur toute épidémie d'une maladie soumise au Règlement qui fait
peser une grave' menace sur les pays voisins ou sur la santé dans le monde.
Les enquêtes ainsi entreprises viseront à aider les gouvernements à prendre
les mesures de protection nécessaires et elles pourront comprendre l'envoi
d'une équipe sur place.

Article 12

Tout télégramme ou télex émis ou tout appel téléphonique effectué en

Vertu des articles 3 à 8 et de l'article 11 bénéficie de la priorité que comman-
dent les circonstances. Les communications émises en cas d'urgence excep-
tionnelle, lorsqu'il y a danger de propagation d'une maladie soumise au

lèglement, sont faites avec la priorité la plus élevée accordée à ces communi-
cations par les arrangements internationaux des télécommunications.

Article 13

1. Tout État transmet une fois l'an à l'Organisation, conformément à l'article

62 de la Constitution de l'Organisation', des renseignements concernant
l'apparition éventuelle de tout cas d'une maladie soumise au Règlement
Provoqué par le trafic international ou observé dans celui-ci, ainsi que les
décisions prises en vertu du présent Règlement et celles touchant à son
application.

2. L'Organisation, sur la base des renseignements requis par le paragraphe 1
du présent article, des notifications et rapports prescrits par le présent Règle-

Ment et de toute autre information officielle, prépare un rapport annuel

concernant l'application du présent Règlement et ses effets sur le trafic

ilnternational.

. L'Organisation suit l'évolution de la situation épidémiologique des mala-
dies soumises au Règlement et publie, au moins une fois par an, des rensei-
Enements à ce sujet, accompagnés de cartes montrant quelles sont dans le

monde entier les zones infectées et les zones indemnes, ainsi que tous autres

renseignements pertinents recueillis dans le cadre de son programme de
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